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Madame, Monsieur,

La mise en place de l’application bienVU a permis à de nombreux usagers 
du territoire de pouvoir signaler des anomalies sur l’espace public, 
contribuant à améliorer le quotidien des habitants avec des interventions 
plus rapides mais aussi plus précises des services de Plaine Commune. 

Afin de continuer à moderniser le service aux habitants dans la gestion 
de l’espace public, le service téléphonique AlloAgglo est remplacé par 
bienENTENDU à partir du 1er janvier 2023. Pour vous rien ne change, 
le service reste le même. Vous appelez désormais bienENTENDU au 
01 87 01 87 87 pour toutes vos demandes d’info, de suivi ou juste pour 
poser une question.

Depuis le début du mandat, la propreté et la gestion des déchets figurent 
au premier plan des priorités de notre territoire. Des moyens nouveaux 
ont été investis pour optimiser le service public, renforcer la prévention 
et expérimenter la vidéo-verbalisation.

Au quotidien, nous avons également toutes et tous un rôle à jouer 
pour contribuer à la propreté des espaces publics. En respectant les 
jours et horaires de sortie de bacs et en utilisant de façon adéquate les 
points d’apport volontaire, nous contribuons à l’apaisement de notre 
environnement. À cette occasion, le territoire a validé un nouveau 
règlement de collecte qui permet de définir les bons usages lors de la 
collecte des déchets et qui permet également de sanctionner les mauvais 
comportements. 

Au-delà de la simple collecte, c’est l’ensemble du territoire qui doit 
s’engager à moins produire de déchets. C’est pour cela qu’un Programme 
Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés a été adopté 
en Conseil de Territoire, prévoyant une réduction de 6 % des déchets 
produits sur le territoire à horizon 2028.

Enfin le territoire s’est également engagé dans une stratégie de gestion 
des biodéchets avec la réalisation d’expérimentations en 2023 dans 
chaque ville du territoire avant une généralisation à partir de 2024.
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Vice-président de Plaine Commune  
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et au traitement de la collecte  

des déchets

Mathieu HANOTIN 
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NOUVEAU NOM
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CALENDRIER 2023
Les bacs et les encombrants doivent être sortis  

PEU AVANT L’HEURE DE DÉBUT DE COLLECTE. 
Pour les collectes qui ont lieu le matin,  

les bacs et les encombrants peuvent être sortis  
AU PLUS TÔT LA VEILLE AU SOIR À PARTIR DE 20H. 

LES DÉCHETS  
MÉNAGERS

LES EMBALLAGES 
ET LE PAPIER

LES ENCOMBRANTS
RAMASSAGE TOUS LES 15 JOURS

LE VERRE

POUR LE RECYCLAGE  
DE MON VERRE, 

JE VAIS À LA COLONNE  
LA PLUS PROCHE*

papiers,  
emballages  
et briques  
en carton

emballages  
en plastique

emballages  
en métal

déchets  
alimentaires

déchets  
d’hygiène

Vaisselle 
cassée

En dehors de ces jours de collecte, vous devez vous 
rendre dans les DÉCHÈTERIES TERRITORIALES.*

*  Retrouvez la carte et toutes les informations  
sur www.plainecommune.fr - rubrique collecte

SECTEUR

1

LE MERCREDI
À PARTIR DE 5H

LE LUNDI, MARDI, MERCREDI, 
JEUDI, VENDREDI, SAMEDI

DE CHAQUE SEMAINE 
À PARTIR DE 5H

5, 19 janvier ⚫ 2, 16 février ⚫ 2, 16, 30 mars  
13, 27 avril ⚫ 11, 25 mai ⚫ 8, 22 juin  

6, 20 juillet ⚫ 3, 17, 31 août  
14, 28 septembre ⚫ 12, 26 octobre  
9, 23 novembre ⚫ 7, 21 décembre

LES JEUDIS 
À PARTIR DE 7H

Châteaudun (Impasse) 1

Chaudron (Rue) �2

Chaumettes (Rue des) �8 
Che Guevara (Allée) �6

Chemin Vert (Rue du) 7

Cheminots (Rue des) �2

Chevalier (Impasse) �2

Chevalier de la Barre (Rue) 

Chimie (Rue de la) �3

Choisy (Rue de) 

Chopin (Rue) - colonnes enterrées �

Christ (Passage du) �8

Clovis Hugues (Rue) 

Coignet (Impasse) �

Coignet (Rue) �

Cokerie (Rue de la) 3

Colonel Fabien (Avenue du) �

Commune de Paris (Boulevard de la) 
→ côté impair �8

Commune de Paris (Boulevard de la) 
→ côté pair �1

Compiègne (Rue de) 

Compoint (Passage) �8

Confluence (Rue de la) -  
colonnes enterrées �

Corbillon (Rue du) ��8

Cornillon (Chemin du) �3

Corot (Rue) - colonnes enterrées �

Cotrel (Impasse) �4

Courneuve (Route de la) 

Courses (Rue des) ��

Courte (Rue) �1

Couture Saint-Quentin (Rue de la) �3

Crèvecoeur (Chemin de) 

Cristino Garcia (Rue) �3

Croix Faron (Rue de la) �2

Croult (Chemin du) �1

Cygne (Rue du) �8

Dalmas (Rue) �8

Daniel Ferry (Allée) �

Danielle Casanova (Rue) �

Danré (Villa) 1

David Siqueiros (Rue) �6

Denfert-Rochereau (Rue) �4

Désiré Lelay (Rue) �8

Deuil (Rue de) 

Deux Pichets (Passage des) 1

Dezobry (Rue) 
→ n°1 �1

Dezobry (Rue) 
→ �du n°3 au n°29  

et du n°2 au n°28 8

Diderot (Rue) �

Docteur de la Fontaine (Rue du) 

Docteur Finot (Rue du) �4

Docteur Lamaze (Rue du) �

Docteur Poiré (Rue du) �3

Dohis (Rue) �

Drapiers (Rue) �2

Droits de l’homme (Place des) �3

Dupont (Passage) �3

Duval (Impasse) �

Eaubonne (Rue d’) 

Écluse (Esplanade de l’) 3

Écoles (Passage des) ��

Ecouen (Rue d’) 

Édouard Mazé (Rue) 

Édouard Vaillant (Rue) �1

Édouard White (Rue) �

Eiffel (Rue) �2

Ellipse (Mail de l’)� 3

Elsa Triolet (Rue) �8

Émaillerie (Rue) 1

Émile Chrétien (Rue) -  
colonnes enterrées 5

Émile Connoy (Rue) �1

Émile Zola (Rue) �

Encyclopédie (Rue de l’) �2

Enghien (Rue d’) ��

Équerre d’argent (Passage de l’) �1

Ermenonville (Allée d’) 

Ermitage (Place de l’)  

Ermont (Rue d’) 

Ernest Fabre (Rue) - coté pair ��

Ernest Renan (Rue) �1

Étienne Michard (Rue) 

Étoffes (Passage des) 8

Étoiles (Place aux) �2

Étuves (Passage des) �8

Eugene Fourniere (Passage) �

Eugène Hénaff (Rue) �

Eugène Pottier (Rue) �

Eugène Varlin (Passage) 1

Ezanville (Rue d’) 

Falla (Rue) 

Faron (Impasse) �2

Federico Fellini (Rue) 2

Félix Faure (Boulevard) 
→ �du n°11 au n°25 �8

Félix Faure (Boulevard) 
→ �le reste de la rue �1

Ferdinand Gambon (Rue) �1

Ferme (Impasse de la) 

Ferme (Rue de la) 

Fernand Grenier (Rue) �3

Fernand Vanhollebeke (Allée) �5

Ferrer (Rue) 

Fillettes (Rue des) �2

Flora Tristan (Rue) �2

Folie Briais (Impasse de la) 

Fontaine (Rue) 1

Fort de la briche (Chemin du) ��

Fort de la briche (Rue du) ���

Fort de l’Est (Rue) �

Fortification (Rue de la) �

Four Bécard (Rue du) �8

Fraizier (Rue) �2

Franciade (Rue) �8

Francis de Pressensé (Rue) �

Francisco Asensi (Rue) �3

Francisque Poulbot (Rue) �4

Francisque Sarcey (Rue) �

Franc-Moisin (Avenue du) �

François Mauriac (Rue) �

François Mitterrand (Rue) 2

Françoise Dolto (Allée) �

Franklin (Impasse) �1

Franklin (Rue) �1

Fresnes (Rue des) 

Frontier (Impasse) �8

Fructidor (Passage) 

Fruitiers (Avenue des) �2

Gabriel (Villa) �

Gabriel Péri (Rue) 
→ �du n°1 au n°41  

et du n°2 au n°52 �1

Gabriel Péri (Rue) 
→ �du n°43 au n°127  

et du n°54 au n°98 �8

Gabriel Péri (Rue) 
→ �du n°129 au n°149  

et du n°100 au n°144 �

Gabrielle Suchon (Rue) �2

Gallieni (Passage) 

Gare (Place de) �4

Garenne (Rue de la) -  
colonnes enterrées 

Gaston Dourdin (Rue et place) �

Gaston Monmousseau (Rue) 5

Gaston Philippe (Rue) �8

Gauguières (Passage des) �3

Gaz (Rue du) �3

Gazomètres (Rue des) �3

Général de Gaulle (Avenue du) �3

Général Joinville (Rue du) �

Genin (Rue) �8

George Sand (Avenue) 2

Georges Bizet (Rue) 

Georges Picot (Passage) �

Georges Politzer (Rue) �

Gérard de Nerval (Rue)  

Germain Nouveau (Rue) �

Germinal (Passage) �

Gesse (Rue de) �8

Gibault (Rue) �1

Gilles Margaritis (Rue) �2

Gisquet (Rue) �8

Granados (Rue) �

Groupe Manouchian (Place du) 5

Grumes (Place aux) �4

Guerman Titov (Rue) �

Guernica (Allée) �

Guillaume Apollinaire (Rue) 

Gutenberg (Allée) -  
colonnes enterrées �

Guy Môquet (Rue) �

Guynemer (Rue) �6

Haguette (Passage) �8

Haguette (Rue) �8

Halle (Place de la) collecte effectuée 
rue Auguste Blanqui ou Jules Joffrin 1

Halle aux Cuirs (Allée de la) 2

Hameau du Cornillon (Chemin) �3

Harpe (Passage de la) �4

Haut des Tartres (Chemin) �

Haydn (Rue) �

Exemple pour repérer  
votre secteur :  

si vous habitez la Villa  
Anatole France,  
votre calendrier 

est le numéro 4

19 mars 1962 (Rue du) �

Acacias (Allée des) �

Ahmed Boughera El Ouafi (Rue) �3

Alan Shepard (Rue) -  
colonnes enterrées 

Albert Einstein (Rue) 

Albert Walter (Rue) 
→ �du n°1 au n°29  

et du n°2 au n°10 �1

Albert Walter (Rue) 
→ �du n°18 au n°32  

et du n°31 au n°45 �

Alembert (Rue d’) �

Alexis Leonov (Rue) �

Alice Milliat (Rue) 3

Allende (Cité) �6

Ambroise Croizat (Rue) 
→ du n°2 au n°114 �4

Ambroise Croizat (Rue) 
→ du n°120 au n°164 �3

Amilcar Cabral (Avenue) �2

Amiral Caillard (Rue de l’) �

Ampère (Rue) �4

Anatole France (Boulevard) 
→ du n°2 au n°24 �8

Anatole France (Boulevard) 
→ �du n°64 au n°258  

et du n°27 au n°241 �4

Anatole France (Villa) 4

Andilly (Rue d’) 

André Campra (Rue) �2

Angéla Médici (Rue) �

Annie Fratellini (Rue) �2

Antoine De Saint-Exupéry (Allée) �

Aqueduc (Passage de l’) 8

Arbalétriers (Cour des) �8

Argenteuil (Rue d’) 

Arnouville (Rue d’) 

Arthur Fontaine (Rue) �

Arthur Rimbaud (Rue) -  
colonnes enterrées �

Arts et Métiers (Avenue) �2

Aubert (Rue) �8

Aubervilliers (Chemin d') �

Auguste Blanqui (Rue) 
→ �du n°9 au n°15  

et du n°8 au n°10 �1

Auguste Blanqui (Rue) 
> du n°1 au n°7 �8

Auguste Delaune (Cité) �

Auguste Delaune (Rue) �1

Auguste Gillot (Rue) �

Auguste Poulain (Rue) 

Aulnay (Rue d’) 

Aulnes (Rue des) �

Bailly (Rue du) �2

Barbacane (Rue de la) 8

Bas-Prés (Chemin des) �8

Basilique (Promenade de la) 

Baudet (Rue) �

Beaumonts (Rue des) �

Bec à Loué (Rue du) 

Bel-Air (Villa du) �

Berne (Rue) �

Berthelot (Rue) �

Blés (Rue des) �2

Bleuets (Rue des) 

Bobby Sands (Rue) 8 
Boise (Impasse) 3

Boise (Passage) �3

Bonneuil (Rue de) 

Bonnevide (Rue) 

Borodine (Rue) 

Boucheries (Impasse des) �8

Boucheries (Rue des) �8

Boulangerie (Rue de la) �8

Boulogne (Rue de) �

Bourget (Rue du) 

Brechon (Passage) �

Brennus (Rue de) �3

Bretons (Rue des) �3

Briche (Rue de la) �

Brise-Échalas (Rue) �8

Calon (Rue) �

Camélinat (Allée) �5

Camille Moke (Rue) �2

Camille Simonet (Rue) 

Canal (Passage du) �8

Canal (Rue du) �

Capitaine Alfred Dreyfus (Rue du) �2

Caquet (Place du) 1

Carmélites (Rue des) �8

Carnot (Boulevard) �8

Catulienne (Rue) 1

Cayeux (Rue) �

Cécile Brunschvicg (Allée) �

Cervoisiers (Rue des) �2

Chantilly (Rue) �

Chanut (Impasse) �8

Charles (Impasse) 

Charles Baudelaire (Rue) �

Charles Christofle (Rue) �4

Charles Cros (Rue) �

Charles Michels (Rue) �

Charronnerie (Rue de la) 8

Pour connaître vos jours de collecte, retrouvez 
le numéro du secteur correspondant à votre 
rue dans la liste ci-dessous. Découpez ensuite 
le calendrier de votre secteur à la fin de ce livret.

LISTE DES RUES PAR SECTEUR

Numéro 
du secteur

SAINT-DENIS



Hector Guimard (Mail) �2

Héloïse (Passage) �1

Henri Barbusse (Rue) 
→ �du n°1 au n°33  

et du n°2 au n°34 

→ ��du n°5 au n°135  
et du n°36 au n°104 �

Henri Boucher (Passage) �

Henri Delaunay (Rue) �3

Henri Murger (Rue) �3

Henri Rol-Tanguy (Avenue) �3

Ile-de-France (Allée de l’) �7

Imprimerie (Rue de l’) �2

Industrie (Rue de l’) �

Irène et Frédéric Joliot Curie (Avenue) �

Isle-Adam (Allée de l’) �6

Jacques Duclos (Rue) �

Jacques Prévert (Rue) 

Jacques Vaché (Rue) 

Jacques Woog (Rue) �

Jambon (Rue du) �8

James Watt (Rue) �4

Jamin (Rue) �2

Jardins ouvriers (Allée des) �

Jean-Baptiste Clément (Rue) �

Jean Catelas (Allée) �

Jean Cocteau (Rue) �

Jean Jaurès (Place) �8

Jean Jaurès (Rue) 
→ �du n°1 au n°5  

et du n°2 au n°14 �8

Jean Jaurès (Rue) 
→ �du n°5 au n°47  

et du n°18 au n°34 1

Jean Lurçat (Rue) �

Jean Macé (Rue) �

Jean Marcenac (Rue) �

Jean Mermoz (Rue) �

Jean Moulin (Avenue) �

Jean-Pierre Timbaud (Rue) �

Jean Poulmarch (Place) �

Jean-Richard Bloch (Allée) -  
colonnes enterrées 

Jean Zay (Mail) �2

Jean-Jacques Rousseau (Rue) 

Jean-Philippe Rameau (Rue) �2

Jeanne Alexandre (Allée) �5

Jeanne d’Arc (Avenue) �

Jesse Owens (Rue) �3

Jeumont (Rue) �2

Joncherolles (Villa des) �

José Marti (Allée) �6

Joseph Baum (Sentier) �

Jouy (Passage de) collecte  
effectuée Place Félix Faure  
ou rue Auguste Blanqui �1

Jules Daunay (Impasse) �4

Jules Genovesi (Rue) �

Jules Guesde (Boulevard) �1

Jules Joffrin (Rue) �8

Jules Rimet (Avenue) �3

Jules Saulnier (Rue) �3

Jules Siegfried (Passage) �

Jules Vallès (Passage) �1

Jules Vedrines (Rue) 

Julian Grimau (Place) �

Justice (Rue de la) �2

Kateb Yacine (Rue) 

Lacroix (Passage) 

Landy (Rue) 
→ �du n°1 au n°75 et du n°2 au n°74 �3

→ �du n°77 au n°117  
et du n°76 au n°114 �2

→ �du n°116 au n°258  
et du n°119 au n°149 �4

Langlier Renaud (Rue) �2

Languedoc (Rue du) �

Lanne (Rue) �8

Las Casas (Allée) �6

Lautréamont (Place) -  
colonnes enterrées �

Légion d’Honneur (Rue de la) �8

Legras (Rue) �2

Lénine (Avenue) 
→ �du n°1 au n°11  

et du n°4 au n°18 

Lénine (Avenue)  
→ �du n°13 au n°41  

et du n°28 au n°68 

Léon Carême (Rue) 

Léon Nozal (Rue) �2

Léonard de Vinci (Allée) -  
colonnes enterrées �

Léonor Rubiano (Rue) �3

Leroy des Barres (Rue) �

Lesne (Rue) �

Libération (Boulevard de la) �

Liberté (Rue de la) 

Livry (Rue de) 

Lorget (Rue) �4

Lormier (Rue) 

Lorraine (Rue de) -  
colonnes enterrées 

Loubet (Rue) 

Louis (Impasse) �4

Louis Collerais (Rue) 

Louis Feuillade (Rue) 

Louis Larivière (Rue) 

Louis Marchand (Rue) �4

Louise Michel (Passage) �1

Lucien Sampaix (Place) �

Luigi Cherubini (Rue) �2

Magasins Généraux (Avenue des) �2

Marcel Cachin (Avenue) 

Marcel Cachin (Rue) �

Marcel Croxo (Rue) 

Marcel Paul (Esplanade) �8

Marcel Sembat (Boulevard) 
→ �du n°1 au n°47  

et du n°2 au n°66 �8

Marcel Sembat (Boulevard) 
→ �du n°49 au n°65  

et du n°70 au n°84 �1

Maréchal Lyautey (Rue du) �

Marialles (Square des) �

Marie Dubois (Rue) �

Marnaudes (Rue des) �

Marronniers (Rue des) �

Marteau (Impasse) �2

Martin Deleuze (Rue) �

Martyrs de Chateaubriand (Rue des) �

Marville (Chemin de) 

Massenet (Rue) 

Maurice Audin (Rue) -  
colonnes enterrées �

Maurice Thorez (Rue) �

Max Jacob (Rue) �

Maxime Gorki (Boulevard) �7

Menand (Rue) �

Mériel (Rue de) 

Messidor (Place) 

Metairie (Rue de la) 

Métallurgie (Avenue de la) �2

Metz (Impasse de) �

Meunier (Passage) �8

Michael Faraday (Rue) �4

Michel (Impasse) 3

Micheline Ostermeyer (Rue) �3

Miguel Angel Asturias (Allée) �6

Miriam Makeba (Rue) -  
colonnes enterrées �

Mohammed Dib (Rue) 

Mondial 1998 (Rue du) �3

Monet (Rue) �

Monjardin (Villa) ��

Montjoie (Rue de la) �2

Montmagny (Rue de) 

Montmorency (Rue) 

Moreau (Rue) �8

Moulin Basset (Chemin du) 

Moulin Choisel (Passage du) -  
colonnes enterrées �1

Moulin de la Trinité (Allée du) �

Moulins Gémeaux (Rue des) �8

Muande (Square de la) 

Muguets (Rue des) �

Mumia Abu-Jamal (Rue) �3

Myosotis (Allée des) �

Nay (Rue) �8

Neuilly (Rue de) 

Nicolas Leblanc (Rue) �4

Noailles (Allée de) 

Nord (Rue du) �

Octroi (Rue de l’) �2

Œillets (Rue des) ��

Olympe de Gouges (Rue) �2

Olympisme (Rue de l’) �3

Ornano (Boulevard) �4

Pablo Neruda (Rue) �

Pablo Picasso (Cité) �

Palmiers (Villa des) �

Parc (Rue du) �4

Parc à Charbon (Rue du) �3

Parchemin (Rue du) �2

Pasteur (Rue) 

Paul Cézanne (Rue) �

Paul Éluard (Place) -  
colonnes enterrées � �

Paul Éluard (Rue) 
→ �du n°1 au n°41  

et du n°2 au n°36 �8

Paul Éluard (Rue) 
→ �du n°47 au n°75 et le n°38 

Paul Lafargue (Rue) �3

Paul Langevin (Cité) �

Paul Vaillant-Couturier (Avenue) �

Paul Verlaine (Rue) �

Périgord (Rue) �

Petits Cailloux (Chemins des) �2

Pianos (Place des) �4

Picou (Impasse) �8

Pierre Abélard (Passage) �1

Pierre Brossolette (Rue) �

Pierre Curie (Rue) �

Pierre de Montreuil (Cité) �1

Pierre Dupont (Rue) �8

Pierre Giffard (Rue) �

Pierre Sémard (Place) �

Pilier (Impasse) �2

Pinel (Rue) �8

Platanes (Allée des) �

Pleyel (Place) �4

Pleyel (Rue) �4

Plouich (Rue du) -  
colonnes enterrées �

Pont Godet (Rue du) �1

Pont Saint-Lazare (Rue du) -  
colonnes enterrées �

Port (Quai du) �1

Port (Rue du) 
→ �du n°1 au n°5  

et du n°2 au n°6 �1

Port (Rue du) 
→ �du n°7 au n°17  

et du n°8 au n°32 

Postillons (Chemin des) 

Postillons (Rue des) �

Poterie (Rue de la) �

Poulies (Chemin des) �1

Poulies (Place des) �1

Prairial (Rue) �

Prairie (Rue de la) 

Pralet Lefèvre (Rue) �

Pré de la Conge (Allée du) �

Président Wilson (Avenue du) 
→ �du n°31 au n°379  

et du n°22 au n°382 �2

Président Wilson (Avenue du) 
→ �à partir des n°379 et n°382 �3

Procession (Rue de la) �2

Professeur Fruling (Allée du) �

Progrès (Rue du) �

Proudhon (Rue) �2

Puits (Impasse des) �3

Quatre Septembre (Rue du) �4

Quinsonnas (Rue) �8

Raspail (Rue) �8

René Char (Rue) 

René Dumont (Place) �8

Renouillères (Rue des) �4

République (Rue de la) �8

Résistance et de la Déportation  
(Place de) �8

Révolte (Route de la) �

Riant (Rue) �8

Riboulet (Impasse) �

Robert Coatanroch (Rue) 

Robert Desnos (Rue) �

Roger Semat (Avenue) 

Rolland Vachette (Rue) �

Romain Rolland (Cité)  
Romain Rolland (Avenue) 

Rosa Parks (Rue) -  
colonnes enterrées �

Rosalie (Galerie) �1

Rouillon (Rue du) 

Roussel (Rue) �8

Rû de Montfort (Cour du) �

Sacco et Vanzetti (Rue) 5

Saint-Barthélémy (Passage) �1

Saint-Clément (Impasse) �8

Saint-Clément (Rue) �8

Saint-Eloi (Place) �1

Saint-Jean (Impasse) -  
colonnes enterrées �1

Saint-Just (Rue) �2

Saint-Léger (Chemin de) �

Saint-Michel du Degré (Passage) �1

Saint-Ouen (Quai de) �

Saint-Rémy (Avenue) �

Samson (Rue) �8

Saules (Allée des) 

Saulger (Passage) - collecte  
effectuée rue Jean Jaurès �1

Saussaie (Rue de la) 

Seine (Allée de) �4

Seine (Quai de) �4

Sellerie (Allée de la) �

Sergent Bobillot (Rue du) ��

Sevran (Rue de) 

Simon (Rue) �

Sisley (Rue) �7

Six Chapelles (Allée des) �1

Sophie Scholl (Rue) -  
colonnes enterrées 5

Sorin (Rue) �4

Soulier du Brabant (Rue du) �2

Sports (Place des) �

Square (Quai du) �8

Square Pierre de Geyter (Place)
→ �du n°1 au n°7 et du n°2 au n°18 �4

→ �du n°9 au n°19 �8

Stade de France (Avenue du) �3

Stades (Passage des) �3

Stalingrad (Avenue de) 
→ �du n°1 au n°9  

et du n°2 au n°12 �

→ �du n°11 au n°189  
et du n°14 au n°88 ��6

→ du n°90 au n°114 �

Stalingrad (Cité) �

Stéphane Mallarmé (Place et allée) -  
colonnes enterrées 

Strasbourg (Rue de) 
→ �du n°1 au n°45  

et du n°2 au n°34 1

Strasbourg (Rue de) 
→ �du n°49 au n°93  

et à partir du n°36 �

Suger (Rue) �8

Suresnes (Rue de) �

Taittinger (Rue) �

Tannerie d’Arpentigny (Rue de la) �

Tartres (Rue des) �

Thierry (Villa) �

Thiers (Impasse) �8

Thomas de Colmar (Rue) �8

Tilleuls (Villa des) �

Torpédo (Rue de la) �4

Toul (Rue de) �8

Tournelle Saint-Louis (Cité) �

Tournoi des Cinq Nations (Rue du) �3

Toussaint Louverture (Rue) �6

Traverse (Rue) �8

Trémies (Rue des) �3

Trezel (Impasse) �2

Tunis (Rue de) �4

Ursulines (Rue des) �8

Valentina Terechkova (Rue) �

Vanniers (Place des) �7

Vendémiaire (Rue) �

Verdun (Rue de) �

Victimes du Franquisme  
(Avenue des) �

Victor Hugo (Place) �8

Vieille mer (Rue de la) 

Villiers (Rue de) 

Viollet-le-Duc (Rue) �8

Virgil Grisson (Rue) -  
colonnes enterrées �

Vladimir Komarov (Rue) -  
colonnes enterrées 

Voisine (Rue) 

Volta (Rue) �4

Voltaire (Rue) �

Youri Gagarine (Rue) -  
colonnes enterrées 

Yves Rousval (Rue) 

SAINT-DENIS



CALENDRIER 2023
Les bacs et les encombrants doivent être sortis  

PEU AVANT L’HEURE DE DÉBUT DE COLLECTE. 
Pour les collectes qui ont lieu le matin,  

les bacs et les encombrants peuvent être sortis  
AU PLUS TÔT LA VEILLE AU SOIR À PARTIR DE 20H. 

LES DÉCHETS  
MÉNAGERS

LES EMBALLAGES 
ET LE PAPIER

LES ENCOMBRANTS
RAMASSAGE TOUS LES 15 JOURS

LE VERRE

POUR LE RECYCLAGE  
DE MON VERRE, 

JE VAIS À LA COLONNE  
LA PLUS PROCHE*

papiers,  
emballages  
et briques  
en carton

emballages  
en plastique

emballages  
en métal

déchets  
alimentaires

déchets  
d’hygiène

Vaisselle 
cassée

En dehors de ces jours de collecte, vous devez vous 
rendre dans les DÉCHÈTERIES TERRITORIALES.*

En dehors de ces jours de collecte, vous devez vous 
rendre dans les DÉCHÈTERIES TERRITORIALES.*

* �Retrouvez la carte et toutes les informations  
sur www.plainecommune.fr - rubrique collecte

SECTEUR SECTEUR

1 2
CALENDRIER 2023

Les bacs et les encombrants doivent être sortis  
PEU AVANT L’HEURE DE DÉBUT DE COLLECTE. 

Pour les collectes qui ont lieu le matin,  
les bacs et les encombrants peuvent être sortis  

AU PLUS TÔT LA VEILLE AU SOIR À PARTIR DE 20H. 

LES DÉCHETS  
MÉNAGERS

LES EMBALLAGES 
ET LE PAPIER

LES ENCOMBRANTS
RAMASSAGE TOUS LES 15 JOURS

LE VERRE

POUR LE RECYCLAGE  
DE MON VERRE, 

JE VAIS À LA COLONNE  
LA PLUS PROCHE*

papiers,  
emballages  
et briques  
en carton

emballages  
en plastique

emballages  
en métal

déchets  
alimentaires

déchets  
d’hygiène

Vaisselle 
cassée

LES JEUDIS 
À PARTIR DE 7H

LE MERCREDI
À PARTIR DE 5H

LE LUNDI, MARDI, MERCREDI, 
JEUDI, VENDREDI, SAMEDI

DE CHAQUE SEMAINE 
À PARTIR DE 5H

LE LUNDI
À PARTIR DE 5H

LE LUNDI, MERCREDI 
ET VENDREDI

DE CHAQUE SEMAINE 
À PARTIR DE 5H

5, 19 janvier ⚫ 2, 16 février ⚫ 2, 16, 30 mars  
13, 27 avril ⚫ 11, 25 mai ⚫ 8, 22 juin  

6, 20 juillet ⚫ 3, 17, 31 août  
14, 28 septembre ⚫ 12, 26 octobre  
9, 23 novembre ⚫ 7, 21 décembre

5, 19 janvier ⚫ 2, 16 février ⚫ 2, 16, 30 mars  
13, 27 avril ⚫ 11, 25 mai ⚫ 8, 22 juin  

6, 20 juillet ⚫ 3, 17, 31 août  
14, 28 septembre ⚫ 12, 26 octobre  
9, 23 novembre ⚫ 7, 21 décembre

LES JEUDIS 
À PARTIR DE 7H

* �Retrouvez la carte et toutes les informations  
sur www.plainecommune.fr - rubrique collecte



CALENDRIER 2023
Les bacs et les encombrants doivent être sortis  

PEU AVANT L’HEURE DE DÉBUT DE COLLECTE. 
Pour les collectes qui ont lieu le matin,  

les bacs et les encombrants peuvent être sortis  
AU PLUS TÔT LA VEILLE AU SOIR À PARTIR DE 20H. 

LES DÉCHETS  
MÉNAGERS

LES EMBALLAGES 
ET LE PAPIER

LES ENCOMBRANTS
RAMASSAGE TOUS LES 15 JOURS

LE VERRE

POUR LE RECYCLAGE  
DE MON VERRE, 

JE VAIS À LA COLONNE  
LA PLUS PROCHE*

papiers,  
emballages  
et briques  
en carton

emballages  
en plastique

emballages  
en métal

déchets  
alimentaires

déchets  
d’hygiène

Vaisselle 
cassée

LES JEUDIS 
À PARTIR DE 7H

LE JEUDI
À PARTIR DE 5H

LE LUNDI, MERCREDI 
ET VENDREDI

DE CHAQUE SEMAINE 
À PARTIR DE 5H

SECTEUR

3
CALENDRIER 2023

Les bacs et les encombrants doivent être sortis  
PEU AVANT L’HEURE DE DÉBUT DE COLLECTE. 

Pour les collectes qui ont lieu le matin,  
les bacs et les encombrants peuvent être sortis  

AU PLUS TÔT LA VEILLE AU SOIR À PARTIR DE 20H. 

SECTEUR

LES DÉCHETS  
MÉNAGERS

LES EMBALLAGES 
ET LE PAPIER

LES ENCOMBRANTS
RAMASSAGE TOUS LES 15 JOURS

LE VERRE

POUR LE RECYCLAGE  
DE MON VERRE, 

JE VAIS À LA COLONNE  
LA PLUS PROCHE*

papiers,  
emballages  
et briques  
en carton

emballages  
en plastique

emballages  
en métal

déchets  
alimentaires

déchets  
d’hygiène

Vaisselle 
cassée

LES JEUDIS 
À PARTIR DE 7H

LE LUNDI, MERCREDI 
ET VENDREDI

DE CHAQUE SEMAINE 
À PARTIR DE 5H

LE VENDREDI
À PARTIR DE 5H

4

* �Retrouvez la carte et toutes les informations  
sur www.plainecommune.fr - rubrique collecte

* �Retrouvez la carte et toutes les informations  
sur www.plainecommune.fr - rubrique collecte

En dehors de ces jours de collecte, vous devez vous 
rendre dans les DÉCHÈTERIES TERRITORIALES.*

En dehors de ces jours de collecte, vous devez vous 
rendre dans les DÉCHÈTERIES TERRITORIALES.*

5, 19 janvier ⚫ 2, 16 février ⚫ 2, 16, 30 mars  
13, 27 avril ⚫ 11, 25 mai ⚫ 8, 22 juin  

6, 20 juillet ⚫ 3, 17, 31 août  
14, 28 septembre ⚫ 12, 26 octobre  
9, 23 novembre ⚫ 7, 21 décembre

5, 19 janvier ⚫ 2, 16 février ⚫ 2, 16, 30 mars  
13, 27 avril ⚫ 11, 25 mai ⚫ 8, 22 juin  

6, 20 juillet ⚫ 3, 17, 31 août  
14, 28 septembre ⚫ 12, 26 octobre  
9, 23 novembre ⚫ 7, 21 décembre



LES DÉCHETS  
MÉNAGERS

LES EMBALLAGES 
ET LE PAPIER

LES ENCOMBRANTS
RAMASSAGE TOUS LES 15 JOURS

LE VERRE

POUR LE RECYCLAGE  
DE MON VERRE, 

JE VAIS À LA COLONNE  
LA PLUS PROCHE*

papiers,  
emballages  
et briques  
en carton

emballages  
en plastique

emballages  
en métal

déchets  
alimentaires

déchets  
d’hygiène

Vaisselle 
cassée

LES JEUDIS 
À PARTIR DE 7H

LE MARDI
À PARTIR DE 5H

LE LUNDI, MERCREDI 
ET VENDREDI

DE CHAQUE SEMAINE 
À PARTIR DE 12H

Les bacs et les encombrants doivent être sortis  
PEU AVANT L’HEURE DE DÉBUT DE COLLECTE. 

Pour les collectes qui ont lieu le matin,  
les bacs et les encombrants peuvent être sortis  

AU PLUS TÔT LA VEILLE AU SOIR À PARTIR DE 20H. 

CALENDRIER 2023SECTEURS

5/6/7
CALENDRIER 2023

Les bacs et les encombrants doivent être sortis  
PEU AVANT L’HEURE DE DÉBUT DE COLLECTE. 

Pour les collectes qui ont lieu le matin,  
les bacs et les encombrants peuvent être sortis  

AU PLUS TÔT LA VEILLE AU SOIR À PARTIR DE 20H. 

SECTEUR

LES DÉCHETS  
MÉNAGERS

LES EMBALLAGES 
ET LE PAPIER

LES ENCOMBRANTS
RAMASSAGE TOUS LES 15 JOURS

LE VERRE

POUR LE RECYCLAGE  
DE MON VERRE, 

JE VAIS À LA COLONNE  
LA PLUS PROCHE*

papiers,  
emballages  
et briques  
en carton

emballages  
en plastique

emballages  
en métal

déchets  
alimentaires

déchets  
d’hygiène

Vaisselle 
cassée

LE LUNDI, MERCREDI 
ET VENDREDI

DE CHAQUE SEMAINE 
À PARTIR DE 5H

LE MERCREDI
À PARTIR DE 5H

LES JEUDIS 
À PARTIR DE 7H

8

* �Retrouvez la carte et toutes les informations  
sur www.plainecommune.fr - rubrique collecte

* �Retrouvez la carte et toutes les informations  
sur www.plainecommune.fr - rubrique collecte

En dehors de ces jours de collecte, vous devez vous 
rendre dans les DÉCHÈTERIES TERRITORIALES.*

En dehors de ces jours de collecte, vous devez vous 
rendre dans les DÉCHÈTERIES TERRITORIALES.*

5, 19 janvier ⚫ 2, 16 février ⚫ 2, 16, 30 mars  
13, 27 avril ⚫ 11, 25 mai ⚫ 8, 22 juin  

6, 20 juillet ⚫ 3, 17, 31 août  
14, 28 septembre ⚫ 12, 26 octobre  
9, 23 novembre ⚫ 7, 21 décembre

5, 19 janvier ⚫ 2, 16 février ⚫ 2, 16, 30 mars  
13, 27 avril ⚫ 11, 25 mai ⚫ 8, 22 juin  

6, 20 juillet ⚫ 3, 17, 31 août  
14, 28 septembre ⚫ 12, 26 octobre  
9, 23 novembre ⚫ 7, 21 décembre



LES DÉCHETS  
MÉNAGERS

LES DÉCHETS  
MÉNAGERS

LES EMBALLAGES 
ET LE PAPIER

LES EMBALLAGES 
ET LE PAPIER

LES ENCOMBRANTS
RAMASSAGE TOUS LES 15 JOURS

LES ENCOMBRANTS
RAMASSAGE TOUS LES 15 JOURS

LE VERRE LE VERRE

POUR LE RECYCLAGE  
DE MON VERRE, 

JE VAIS À LA COLONNE  
LA PLUS PROCHE*

POUR LE RECYCLAGE  
DE MON VERRE, 

JE VAIS À LA COLONNE  
LA PLUS PROCHE*

papiers,  
emballages  
et briques  
en carton

papiers,  
emballages  
et briques  
en carton

emballages  
en plastique

emballages  
en plastique

emballages  
en métal

emballages  
en métal

déchets  
alimentaires

déchets  
alimentaires

déchets  
d’hygiène

déchets  
d’hygiène

Vaisselle 
cassée

Vaisselle 
cassée

* �Retrouvez la carte et toutes les informations  
sur www.plainecommune.fr - rubrique collecte

* �Retrouvez la carte et toutes les informations  
sur www.plainecommune.fr - rubrique collecte

CALENDRIER 2023
Les bacs et les encombrants doivent être sortis  

PEU AVANT L’HEURE DE DÉBUT DE COLLECTE. 
Pour les collectes qui ont lieu le matin,  

les bacs et les encombrants peuvent être sortis  
AU PLUS TÔT LA VEILLE AU SOIR À PARTIR DE 20H. 

SECTEUR
Les bacs et les encombrants doivent être sortis  

PEU AVANT L’HEURE DE DÉBUT DE COLLECTE. 
Pour les collectes qui ont lieu le matin,  

les bacs et les encombrants peuvent être sortis  
AU PLUS TÔT LA VEILLE AU SOIR À PARTIR DE 20H. 

CALENDRIER 2023

LE MARDI, JEUDI 
ET SAMEDI

DE CHAQUE SEMAINE 
À PARTIR DE 5H

LE MARDI
À PARTIR DE 5H

LE MARDI, JEUDI 
ET SAMEDI

DE CHAQUE SEMAINE 
À PARTIR DE 5H

LE MARDI
À PARTIR DE 5H

LES JEUDIS 
À PARTIR DE 7H

LES JEUDIS 
À PARTIR DE 7H

11
SECTEURS

9/10

En dehors de ces jours de collecte, vous devez vous 
rendre dans les DÉCHÈTERIES TERRITORIALES.*

En dehors de ces jours de collecte, vous devez vous 
rendre dans les DÉCHÈTERIES TERRITORIALES.*

5, 19 janvier ⚫ 2, 16 février ⚫ 2, 16, 30 mars  
13, 27 avril ⚫ 11, 25 mai ⚫ 8, 22 juin  

6, 20 juillet ⚫ 3, 17, 31 août  
14, 28 septembre ⚫ 12, 26 octobre  
9, 23 novembre ⚫ 7, 21 décembre

5, 19 janvier ⚫ 2, 16 février ⚫ 2, 16, 30 mars  
13, 27 avril ⚫ 11, 25 mai ⚫ 8, 22 juin  

6, 20 juillet ⚫ 3, 17, 31 août  
14, 28 septembre ⚫ 12, 26 octobre  
9, 23 novembre ⚫ 7, 21 décembre



CALENDRIER 2023 CALENDRIER 2023
Les bacs et les encombrants doivent être sortis  

PEU AVANT L’HEURE DE DÉBUT DE COLLECTE. 
Pour les collectes qui ont lieu le matin,  

les bacs et les encombrants peuvent être sortis  
AU PLUS TÔT LA VEILLE AU SOIR À PARTIR DE 20H. 

Les bacs et les encombrants doivent être sortis  
PEU AVANT L’HEURE DE DÉBUT DE COLLECTE. 

Pour les collectes qui ont lieu le matin,  
les bacs et les encombrants peuvent être sortis  

AU PLUS TÔT LA VEILLE AU SOIR À PARTIR DE 20H. 

SECTEUR SECTEUR

LES DÉCHETS  
MÉNAGERS

LES DÉCHETS  
MÉNAGERS

LES EMBALLAGES 
ET LE PAPIER

LES EMBALLAGES 
ET LE PAPIER

LES ENCOMBRANTS
RAMASSAGE TOUS LES 15 JOURS

LES ENCOMBRANTS
RAMASSAGE TOUS LES 15 JOURS

LE VERRE LE VERRE

POUR LE RECYCLAGE  
DE MON VERRE, 

JE VAIS À LA COLONNE  
LA PLUS PROCHE*

POUR LE RECYCLAGE  
DE MON VERRE, 

JE VAIS À LA COLONNE  
LA PLUS PROCHE*

papiers,  
emballages  
et briques  
en carton

papiers,  
emballages  
et briques  
en carton

emballages  
en plastique

emballages  
en plastique

emballages  
en métal

emballages  
en métal

déchets  
alimentaires

déchets  
alimentaires

déchets  
d’hygiène

déchets  
d’hygiène

Vaisselle 
cassée

Vaisselle 
cassée

* �Retrouvez la carte et toutes les informations  
sur www.plainecommune.fr - rubrique collecte

* �Retrouvez la carte et toutes les informations  
sur www.plainecommune.fr - rubrique collecte

LE LUNDI, MERCREDI 
ET VENDREDI

DE CHAQUE SEMAINE 
À PARTIR DE 12H

LE LUNDI
À PARTIR DE 5H

LE MARDI, JEUDI 
ET SAMEDI

DE CHAQUE SEMAINE 
À PARTIR DE 5H

LE JEUDI
À PARTIR DE 5H

LES JEUDIS 
À PARTIR DE 7H

LES JEUDIS 
À PARTIR DE 7H

1312

En dehors de ces jours de collecte, vous devez vous 
rendre dans les DÉCHÈTERIES TERRITORIALES.*

En dehors de ces jours de collecte, vous devez vous 
rendre dans les DÉCHÈTERIES TERRITORIALES.*

5, 19 janvier ⚫ 2, 16 février ⚫ 2, 16, 30 mars  
13, 27 avril ⚫ 11, 25 mai ⚫ 8, 22 juin  

6, 20 juillet ⚫ 3, 17, 31 août  
14, 28 septembre ⚫ 12, 26 octobre  
9, 23 novembre ⚫ 7, 21 décembre

5, 19 janvier ⚫ 2, 16 février ⚫ 2, 16, 30 mars  
13, 27 avril ⚫ 11, 25 mai ⚫ 8, 22 juin  

6, 20 juillet ⚫ 3, 17, 31 août  
14, 28 septembre ⚫ 12, 26 octobre  
9, 23 novembre ⚫ 7, 21 décembre



CALENDRIER 2023 CALENDRIER 2023
Les bacs et les encombrants doivent être sortis  

PEU AVANT L’HEURE DE DÉBUT DE COLLECTE. 
Pour les collectes qui ont lieu le matin,  

les bacs et les encombrants peuvent être sortis  
AU PLUS TÔT LA VEILLE AU SOIR À PARTIR DE 20H. 

Les bacs et les encombrants doivent être sortis  
PEU AVANT L’HEURE DE DÉBUT DE COLLECTE. 

Pour les collectes qui ont lieu le matin,  
les bacs et les encombrants peuvent être sortis  

AU PLUS TÔT LA VEILLE AU SOIR À PARTIR DE 20H. 

SECTEUR SECTEUR

LES DÉCHETS  
MÉNAGERS

LES DÉCHETS  
MÉNAGERS

LES EMBALLAGES 
ET LE PAPIER

LES EMBALLAGES 
ET LE PAPIER

LES ENCOMBRANTS
RAMASSAGE TOUS LES 15 JOURS

LES ENCOMBRANTS
RAMASSAGE TOUS LES 15 JOURS

LE VERRE LE VERRE

POUR LE RECYCLAGE  
DE MON VERRE, 

JE VAIS À LA COLONNE  
LA PLUS PROCHE*

POUR LE RECYCLAGE  
DE MON VERRE, 

JE VAIS À LA COLONNE  
LA PLUS PROCHE*

papiers,  
emballages  
et briques  
en carton

papiers,  
emballages  
et briques  
en carton

emballages  
en plastique

emballages  
en plastique

emballages  
en métal

emballages  
en métal

déchets  
alimentaires

déchets  
alimentaires

déchets  
d’hygiène

déchets  
d’hygiène

Vaisselle 
cassée

Vaisselle 
cassée

* �Retrouvez la carte et toutes les informations  
sur www.plainecommune.fr - rubrique collecte

* �Retrouvez la carte et toutes les informations  
sur www.plainecommune.fr - rubrique collecte

LE MARDI, JEUDI 
ET SAMEDI

DE CHAQUE SEMAINE 
À PARTIR DE 5H

LE LUNDI
À PARTIR DE 5H

LE MARDI, JEUDI 
ET SAMEDI

DE CHAQUE SEMAINE 
À PARTIR DE 5H

LE VENDREDI
À PARTIR DE 5H

LES JEUDIS 
À PARTIR DE 7H

LES JEUDIS 
À PARTIR DE 7H

1514

En dehors de ces jours de collecte, vous devez vous 
rendre dans les DÉCHÈTERIES TERRITORIALES.*

En dehors de ces jours de collecte, vous devez vous 
rendre dans les DÉCHÈTERIES TERRITORIALES.*

5, 19 janvier ⚫ 2, 16 février ⚫ 2, 16, 30 mars  
13, 27 avril ⚫ 11, 25 mai ⚫ 8, 22 juin  

6, 20 juillet ⚫ 3, 17, 31 août  
14, 28 septembre ⚫ 12, 26 octobre  
9, 23 novembre ⚫ 7, 21 décembre

5, 19 janvier ⚫ 2, 16 février ⚫ 2, 16, 30 mars  
13, 27 avril ⚫ 11, 25 mai ⚫ 8, 22 juin  

6, 20 juillet ⚫ 3, 17, 31 août  
14, 28 septembre ⚫ 12, 26 octobre  
9, 23 novembre ⚫ 7, 21 décembre



TOUS LES EMBALLAGES 
ET LES PAPIERS

         LES ENCOMBRANTSLES DÉCHETS 
MÉNAGERS

LE VERRE

JE TRIE MON VERRE EN VRAC 
DANS LA COLONNE

JE TRIE MES EMBALLAGES EN VRAC 
DANS LE BAC OU LA COLONNE

JE JETTE MES ORDURES 
DANS DES SACS POUBELLES

BIEN FERMÉS, 
DANS LE BAC OU LA COLONNE

METTEZ-LES SUR LE TROTTOIR 
LA VEILLE DE LEUR ENLÈVEMENT

À PARTIR DE 20H
ATTENTION !

LES AUTRES TYPES DE DÉCHETS VOLUMINEUX 
DOIVENT ÊTRE DÉPOSÉS EN DÉCHÈTERIE !

bouteilles et flacons pots et bocaux

INUTILE DE 
LES LAVER 
IL SUFFIT 
DE BIEN 
LES VIDER

INUTILE DE 
LE LAVER 
IL SUFFIT 
DE BIEN 
LE VIDER

meubles 
usagés

cartons 
volumineux

ferraille matelas 
et sommier

papiers, 
emballages 
et briques 
en carton

emballages 
en plastique

emballages 
en métal

         LES ENCOMBRANTS
LE TRI
MODE D’EMPLOI


